










■ Respect strict de la Charte des Nations Unies et du Droit international, 
notamment en exigeant un mandat explicite du Conseil de Sécurité pour 
tout emploi de la force.

■ Pas d’élargissement de l’OTAN, pas de présence OTAN hors zone, stop 
aux partenariats. 

■ Désarmement nucléaire total de l’Union Européenne. Retrait immédiat 
des bombes de Kleine Brogel et refus du Bouclier anti-missiles (US ou 
OTAN).

■ Contrôle démocratique véritable sur toute décision de l’OTAN et sur la 
politique de défense de notre gouvernement (soutien à la proposition de 
modifi cation de la Constitution Belge en ce sens). Pas d’augmentation des 
budgets militaires et étanchéité des postes budgétaires (ne pas détourner 
d’autres budgets vers le militaire). Arrêt des investissements de recherche 
en armements. 

■ Lancement d'un débat de fond sur la neutralisation progressive de l’UE 
dans la perspective d’une dissolution de l’OTAN.
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